
du personnel des collectivités locales 
et de leurs établissements

Association Loi 1901 à but non lucratif créée en 1966



Le FNASS en chiffres

un acteur de 1er plan au niveau national avec 
plus de 700 collectivités adhérentes
(mairies, SDIS, CCAS, communautés de communes, ou 
d’agglomération, syndicats intercommunaux …)
regroupant plus de 50 000 agents

une présence dans 55 départements

57 000 dossiers traités en 2007 
soit plus de 1,2 par bénéficiaire



Paritaire
une gestion sécurisée et transparente des
modalités d’octroi et des prestations versées

un délai de reprise de 2 années (au 31 décembre)

une réactivité exemplaire

1- Nos engagements



2- Le rôle du Correspondant Local : 
élément indispensable de proximité

diffuser les informations du FNASS: informer les 
agents - distribuer nos plaquettes - mettre à disposition 
les formulaires

« filtrer » les demandes : conseiller - vérifier - faire 
signer

relais avec les services du FNASS : nous aviser de 
modifications - remonter les difficultés - transmettre de 
nouveaux taux



Paritaire
imprimés de demandes de prestations

carnet avantages annuel

Internet – Extranet en projet

réunion annuelle

une écoute constante

organigramme avec accès directs

guide pratique du Correspondant Local

informations périodiques par courriel ou courrier

3- Outils mis à disposition par le 
FNASS



Paritaire
Intranet
mails internes
permanences
journal interne
présentoirs
affiches et panneaux d’affichage
document(s) avec fiches de paie
imprimé(s) à disposition
réunion(s) avec le personnel
etc.

4- Vos moyens internes de diffusion



les bénéficiaires

les nouveaux agents : date d’effet - fiche de 
mouvement

les cas particuliers contrats (12 mois) - temps 
incomplet - multi-employeurs - année scolaire

l’adhésion individuelle : conditions et tarifs

le droit aux prestations : carence - paiement

les sorties : date d’effet - fiche de mouvement -
prestations en cours

5- La gestion des agents



la cotisation principale : salaires n-1 sur 12 mois 
� 3600€ minimum 
� coût unitaire entre 85€ et 213€ (actifs)
� retraités 32€

l’appel additif trimestriel : salaire réel jusqu’au 31 
décembre

l’avoir trimestriel sur cotisation : jusqu’au 31 
décembre 

6- La Cotisation : 
investissement plutôt que dépense



livret de famille

avis d’imposition

déclarations sociales : taux AT & transport - CSG 
& CRDS - Urssaf - Cram

conjoint : définition - droit aux prestations et cumul

enfant à charge : définition - règle d’âge

les retraités : inscription - exclusions de 
prestations - avoir

7- Règles importantes



40 prestations et services pour tous les moments 
de la vie (dont 7 prestations dégressives selon l’imposition)

répartition par pôle de dépenses (hors prêts)

1 imprimé à remplir et des pièces à joindre

8- Les prestations



Chèques-Vacances , centre aéré, vacances enfants , 
vacances adolescents, vacances retraités

garde de jeunes enfants

mariage -Pacs, naissance -adoption, 
départ à la retraite , médailles et décorations

aide exceptionnelle, aide familiale-ménagère, 
frais d’obsèques

prévoyance décès, enfants handicapés,
complémentaire enfants handicapés, 
lycée , études post-bac

paiement 
par virement

bancaire
en 48h

8- Les prestations - suite

18 allocations :



des CESU, bons d’achat, Chèques Lire, 
Coupons Sport ancv, abonnements 
magazines, Chèque Disque, billetterie 
cinéma…

une épargne Chèques-Vacances

un partenariat complémentaire 
avec le Crédit Social des Fonctionnaires
(épargne, retraite, assurances, 
défense juridique…)

8- Les prestations - suite

envoi en
recommandé

à nos frais
en 48h

envoi en
recommandé

à nos frais

* sauf CESU & Sogec



34 organismes vacances à prix réduits

de grands parcs d’attractions & de loisirs

8 Les prestations - suite

envoi en
recommandé

à nos frais
en 48h



10 prêts (dont 9 à 0 %) de 650 € à 10 000 €
sur fonds propres, sans intermédiaire et sans enveloppe 
budgétaire :

- accord par une commission
- remboursement par précompte
- 2 prêts maximum en cours

8- Les prestations - suite

Vacances, matériel de camping-
caravane

Jeunes mariés-pacsés, confort

Accession à la propriété

Période difficile, dépannage, 
soins coûteux

Etudes post-bac

paiement par chèque 
ou virement bancaire 

(après les délais 
de rétractation)

Prêt Senior : 2 000 € à
0% sur 15 mois avec 
intérêt bonifié



une écoute constante de vos suggestions

des nouveautés régulièrement proposées : 
pour                  hausse des seuils d’imposition
et allocation garde jeunes enfants

pour 2009 prêt Senior,

Chèque Culture

et élargissement du CESU

8- Les prestations - suite



www.fnass.asso.fr
rubrique « Téléchargements »

contact@fnass.asso.fr

� 03 20 12 81 12
� 03 20 12 81 10




